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AVANT -PROPOS 

 

 

Après appel à candidature lancé par le Centre de ressources Ville caraïbe en mars 2009, lô®tude a ®t® 

réalisée par deux cabinets de Consultants qui ont été retenus sur cinq propositions : 

Philippe Alain YERRO  Consultant libéral, Anthropologue-urbaniste, ancien chef de projet de 

politique de la ville et Louis Marie NELZY , Médiateur culturel et social. 

Cabinet C2M, Carine MENIR et Claude VILLERONCE , consultants-juristes en droit social. 

 

Lô®tude men®e par les Consultants a notamment ®t® appuy®e par un Comité de Pilotage composé  de 

Laurence DELUGE (Chargée de mission Politique de la ville à la Direction de  la Santé  et du 

Développement social ), Anicet SOQUET, Administrateur du Centre de ressources,  Mathieu PETIT 

(Directeur du Centre de ressources) et Fabrice COULIS, Directeur de lôAssociation APMS 

(Association de Prévention et de Médiation Sociale). 

Le groupe de travail hebdomadaire dôappui aux consultants ®tait compos® de : 

- Anicet SOQUET, Administrateur du Centre de ressources Ville caraïbe et personne ressources 

sur la Médiation sociale en son sein et responsable coordonnateur de structures de médiation 

- Fabrice COULIS, Directeur de lôAssociation  de Pr®vention et de M®diation Sociale (APMS), 

membre du réseau France Médiation. 

- Louis Marie NELZY, Médiateur culturel et social 

- Christophe DEVILLE, Coordonnateur au sein de lôAssociation MEDIADOM 

- Mathieu PETIT, Directeur du Centre de ressources Ville caraïbe 

 

 

Par ailleurs, le groupe de travail a invité des acteurs de terrains à participer à certains travaux et les 

remercie pour leur contribution à cette étude. 

Plus g®n®ralement, nous tenons ¨ remercier les acteurs de la m®diation sociale, quels quôils soient 

dôavoir bien voulu r®pondre ¨ nos interrogations et questionnaires, pour leur contribution de tous les 

jours également. 
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INTRODUCTION  

 

 Le Centre de ressources Politique de la ville en Martinique, cr®® le 6 mars 2007, sôest vu 

confier pour missions, à la suite des décisions du Comité Interministériel des Villes du 30 juin 1998 et 

¨ lôinstar des autres centres au niveau national, le renforcement et lôappui des politiques locales par le 

biais de constitution dôexpertise et de qualifications en mati¯re de politique de la ville. Afin dôassurer 

pleinement ces missions, le Centre de ressources de la Politique de la Ville, en collaboration avec 

lôAgence pour la Coh®sion Sociale et lôEgalit® des chances, a lancé une étude sur la médiation sociale 

en Martinique au lendemain des évènements des mois de février et de mars 2009.  Cette étude qui a 

été conduite depuis avril 2009 par deux cabinets de consultants a permis, dôune part, dô®tablir un ®tat 

des lieux de lôactivit® de la m®diation en Martinique et dô®valuer, dôautre part, les besoins en termes de 

qualification, de formation, de mise en r®seau, de cr®ation dôactivit®s et dôemplois, permettant de 

dégager un certain nombre de perspectives dans ce domaine. 

La médiation se d®finit comme un processus ç reposant sur la responsabilit® et lôautonomie des 

participants, dans lequel un tiers ï impartial, indépendant, sans pouvoir de trancher ou de 

proposer (sans pouvoir décisionnel ou consultatif) avec la seule autorité que lui reconnaissent les 

« médiés » ï favorise par des entretiens confidentiels lô®tablissement, le r®tablissement du lien 

social, la prévention ou le règlement de la situation 
1
». 

Selon Nicole CHAMBRON chercheur et sociologue du CERF (Centre Européen de Recherche  

et de Formation) et membre du réseau Ville médiation : 
 

« La médiation ne se confond pas avec les « petits arrangements », qui peuvent être tout 

à fait utiles dans la vie quotidienne mais peuvent également créer ou maintenir des 

in®galit®s, des abus, des frustrations. Elle nôest pas lôapanage de ç sages » plus ou  

moins âgés, ni de leaders ou notables locaux. Or, les risques de confusion sont 

nombreux. 

La Médiation sociale est posture (le tiers), méthode (conduite des entretiens, stratégie à 

lô®gard des acteursé), d®ontologie (neutralit®). C'est-à-dire métier. 

Les enjeux sont individuels, interindividuels, sociaux. Enjeux pour les individus parce 

que le médiateur va pouvoir éveiller la conscience des actes, développer le sujet de 

droit en chacun, rendre lisible lôint®r°t commun, r®tablir chacun dans ses droits et 

devoirs. Enjeux pour les relations interindividuelles parce que la médiation ne vise pas 

à gommer le litige mais au contraire ¨ lôexprimeréautrement quôavec des agressions 

verbales ou physiques. Et ainsi à contribuer à  la pacification dôune situation v®cue par 

plusieurs comme préjudiciable. 

                                                      
1
 Guillaume-Hofnung M. (2009), La médiation, PUF, 5e édition. 
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Enjeu pour la société parce que le règlement de litiges de cette manière régulée 

contribue à faire vivre un exercice concret de la démocratie : pouvoir exprimer son 

d®saccord dans le respect de lôautre et dans lô®change dôarguments. 

Si lôon peut se r®f®rer ¨ des traditions de ç juge de paix », il convient, pour ne pas faire 

de contre sens, de prendre comme référence davantage les évolutions des vingt 

dernières années, qui ont vu des lois consacrer la légitimité de la médiation (cf. 

notamment la loi du 18 d®cembre 1998 sur lôacc¯s au droit et la r®solution amiable des 

litiges), qui ont vu également des pratiques expérimenter des formes de présence de 

tiers dans les espaces où se jouent de plus en plus les litiges urbains : les 

correspondants de nuit pour les bailleurs sociaux ; les médiateurs de rue (parfois 

organisés en complémentarité avec un service de police municipale) ; de nouveaux 

r¹les pour les gardiens dôimmeubles dôhabitat social ; des médiateurs école/famille ; 

des habitants relaisé » 

 

Dans un premier temps la m®diation peut °tre envisag®e sous lôangle du droit social. Fondée sur 

lôapplication des d®crets des 5 mai et 11 juin 1955, la loi de 1971 introduit la médiation dans le 

règlement des conflits sociaux, dits aussi « du travail ». 

A partir de ces premi¯res missions, le champ dôapplication des proc®dures de m®diation sôest 

progressivement élargi. Désormais, elle peut être entendue comme une activité de régulation portant 

sur des situations ne constituant pas explicitement des conflits. Elle sôillustre au moyen 

dôinterventions
2
 de proximit® dans lôespace public afin dôassurer la tranquillit® publique ou  de 

"défendre la civilité". 

En septembre 2000 des experts européens ont, au terme dôun s®minaire
3
 sur « la médiation 

sociale et les nouveaux modes de résolution des conflits de la vie quotidienne », estimé nécessaire la 

reconnaissance de la notion de « médiation sociale » en vue de diffuser une culture de régulation des 

conflits et de reconstruction du lien social.  

                                                      
2
 Captage des tensions et des problèmes  

  Ż 

  Anticipation des dégradations par une réaction immédiate et appropriée 

  Ż 

Animation 

Ż 

  Insertion socioculturelle "créer les conditions de la discussion". 

3
 Le séminaire européen de Créteil organisé du 21 au 23 septembre 2000 avec le soutien de la Commission 

européenne dans le cadre du programme Oisin, a permis de réaliser un échange approfondi sur des pratiques 

dites de «médiation sociale». Plusieurs recommandations ont été formulées par 42 experts afin de favoriser un 

libre développement de la médiation sociale. 
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Au terme de ce colloque « fondateur », la  médiation sociale a été définie comme « un processus  de 

création et de réparation du lien social et de règlement des conflits de la vie quotidienne, dans 

lequel un tiers impartial et indépendant tente à travers l'organisation d'échanges entre les 

personnes ou les institutions de les aider à améliorer une relation ou de régler un conflit qui les 

oppose ». 

Les diff®rentes formes de m®diation, quôelles soient sociale, familiale, p®nale, scolaire, culturelle ou 

autres, se sont développées en France dans les années 1980-1990 sur la base dôinitiatives de la soci®t® 

civile, des collectivités locales et également de certains professionnels (magistrats, avocats, 

travailleurs sociaux, personnel éducatif, psychologues).  

Celles-ci sont nées du constat des limites ou des failles des actions sociales et éducatives 

traditionnelles et de la justice elle-m°me, face aux ®volutions soci®tales et ¨ lôapparition de besoins 

sociaux insuffisamment couverts ou émergents (gestion des séparations familiales, de nouvelles 

formes de conflictualité et de violences au sein des quartiers, entre les générations, entre les 

communautés). 

De nature tr¯s h®t®rog¯ne et informelle ¨ lôorigine, les m®diations ®tudi®es pr®sentent aujourdôhui 

davantage dôunit®. Un effort a ®t® accompli ces derni¯res ann®es, notamment au niveau de la 

dimension éthique, pour en fixer les modalit®s, en d®limiter le champ dôaction, et ®tablir des principes 

directeurs communs à toutes les formes de médiation.  

Le secteur de la m®diation se singularise aussi par la pr®sence dôun large panel dôintervenants lib®raux 

ou salariés, du secteur public ou du secteur privé, titulaires de diplômes variant du niveau I au niveau 

V, ou encore issus de formations qualifiantes. 

Dans son rapport de juillet 2001 sur "Médiation et conciliation de proximité" le Conseil 

Économique et Social (CES) a pour sa part relevé qu'il existe une terminologie diversifiée en relation 

avec la médiation sociale : médiation de quartier, médiation civique, médiation urbaine, médiation 

citoyenne, m®diation communautaireé Lôinstitution a ainsi distingu® plusieurs types de médiation 

sociale au contenu variable : 

> La médiation sociale de type conventionnel illustrée par des « parties qui saisissent librement une 

instance de médiation, de leur propre chef ou sur recommandation d'une personne (ou service) relais ». 

> Les actions de médiation sociale reposant sur un projet précis dont la finalité consiste à « traiter en 

amont des sources de conflits (médiation-prévention voire médiation-sécurité) ou à réinclure dans les 

réseaux sociaux des personnes qui en étaient exclues ou qui s'en étaient exclues (médiation 

communication) ». 
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> Les mesures recourant aux emplois-aidés, identifi®es par lôinstallation ç de dispositifs permanents de 

« médiation prévention » ou de « médiation-sécurité » mis en place, à l'initiative des pouvoirs locaux, 

d'organismes de bailleurs ou dôoffices de transports publics, et dont les intervenants peuvent °tre des 

professionnels, des professionnels associés à des emplois-aidés ou des emplois aidés seuls ».  

Le Conseil Économique et Social recensait en 2002 les correspondants de nuit, les agents de 

prévention urbaine, les dispositifs de prévention et de médiation sociale qui gèrent des correspondants 

de nuit, et les agents locaux de médiation sociale. 

En définitive, présenté comme un mode alternatif de résolution des conflits au sein des couples, des 

familles comme dans les écoles et les quartiers, la médiation est particulièrement mise en avant par les 

pouvoirs publics. 

Des législations r®centes la favorisent, des d®crets lôorganisent, plusieurs rapports
4
 appellent à sa  

g®n®ralisation. Côest ainsi que la loi nÁ 95-125 du 8 février 1995 modifiée par la loi n° 2002-1138 du 9 

septembre 2002  relative ¨ lôorganisation des juridictions et ¨ la proc®dure civile, p®nale et 

administrative institue la médiation judiciaire civile. Lôarr°t® du 3 d®cembre 1998 d®sormais abrog® et 

remplacé par lôarr°t® du 6 juillet 2006  instaure pour sa part les agents de pr®vention et de m®diation 

que lôon retrouve essentiellement dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville.  

En 2002, le CREPAH, Centre de Réalisation et d'Etude pour la Planification l'Aménagement et 

l'H abitat, avait identifié 5 emplois-repères en médiation sociale : 

Pour passer de lôidentification des noyaux dôactivit®s de la m®diation sociale ¨ leur agencement 

contextualisé dans des emplois existants, relevant de différents secteurs professionnels, il avait établi 

cinq emplois-repère, caractéristiques des configurations dôorganisation et contours dôactivit®s des 

fonctions de m®diation telles quôon les retrouve aujourdôhui. 

Lôemploi-repère correspond ainsi à : 

Ÿ un emploi existant ou en cours de consolidation, 

Ÿ dont les missions et activit®s pr®sentent de fortes similitudes, 

Ÿ dans des contextes proches ou voisins, 

Ÿ pouvant °tre exerc®es par un seul ou plusieurs médiateurs, en fonction des configurations 

dôorganisation. Il est d®crit en fonction dôun niveau de ma´trise des activit®s exerc®es par les 

médiateurs. 

 

 

 

 

                                                      
4
 5 Faget J. (2008), ç Lôimpens® de la m®diation : contre-culture ou soft power », Empan, « Médiation familiale et lien social », n° 72. 
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Le CREPAH avait identifié les 5 emplois-repère suivants : 

 

 Lôagent de pr®vention et de médiation, présent dans les espaces publics et ouverts au public, lequel 

sôapparente, fréquemment de par les activités réalisées, au poste dôAgent Local de Médiation Sociale 

(ALMS) avec une contribution déterminante à la tranquillité des espaces publics et ouverts au public 

et une intervention structurante autour du respect de ces espaces. 

 

 Le médiateur social et culturel, proche des postes de femmes-relais, ainsi que de ceux de certains 

adultes-relais, d¯s lors quôil contribue de mani¯re prioritaire au d®veloppement de lôautonomie des 

personnes et des groupes avec lesquels il travaille, autour dôune logique dôacc¯s aux droits et de 

reconnaissance des personnes notamment de celles qui pr®sentent des difficult®s dôinsertion. 

 

 Lôagent dôambiance dans les transports, médiateur travaillant en équipe, qui contribue, par le 

dialogue et lôinformation, de mani¯re significative ¨ la gestion de lôambiance et ¨ la qualit® des 

services rendus aux clients et aux voyageurs dans les stations ou espaces dôaccueil ainsi que dans les 

bus, tramway, m®tro, trainsé 

 

 Le correspondant de nuit, médiateur nocturne, partie prenante dôune ®quipe, qui assure, ¨ la 

demande des habitants et des collectivités, bailleurs ou autres acteurs locaux centres commerciaux, 

(associations de quartier), une veille résidentielle et le respect du bon usage des espaces collectifs de 

lôhabitat en favorisant un mieux vivre ensemble au sein des territoires dôintervention, dans le cadre 

dôune relation de service aux habitants. 

 

 Le coordonnateur dô®quipes de m®diation, manager dôune ou de plusieurs équipes de médiation, qui 

veille à la formation et à la professionnalisation des médiateurs, dans un objectif de qualité des 

prestations et de développement des services rendus. 

 

 

Aujourdôhui, le r®cent guide dô®valuation de lôutilit® sociale de la m®diation sociale coordonné par 

France Médiation - publié aux Editions du CIV en septembre 2009 - parle dôun r®f®rentiel des m®tiers 

de la médiation sociale et devant le foisonnement des expériences et des appellations de médiation 

sociale identifie 13 dénominations : 

 

 Médiateur école-famille:  M®diateur dans les quartiers favorisant le rapprochement entre lô®cole et 

les familles. 

 

 Médiateur scolaire: M®diateur intervenant au sein dôun ®tablissement pour favoriser la vie scolaire. 

 

 Correspondant réseau éducatif: Médiateur en activité au sein et aux abords des établissements 

scolaires. 

 

 Femmes- relais: M®diatrice sôadressant particuli¯rement aux personnes migrantes et ¨ leur famille. 

 Correspondant de nuit: M®diateur en activit® de la tomb®e du soir jusquôau milieu de la nuit. 

 Médiateur de rue: M®diateur sôadressant plus particuli¯rement aux SDF (maraudeé). 

 

 Médiateur point information: Médiateur intervenant dans les PSP, les Pimms. 

 

 Médiateur de santé: Médiateur intervenant auprès des patients et acteurs de la santé (ateliers santé-

ville). 
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 Agent de prévention et médiation: M®diateur affect® aux espaces publics et ¨ lôhabitat. 

 Steward urbain: Médiateur en activité en centre-ville et/ou dans les centres commerciaux. 

 

 Médiateur eau énergie: Médiateur agissant aupr¯s des personnes d®munies en mati¯re dô®nergie. 

 

 Agent de prévention et médiation dans les transports en commun: Médiateur chargé de prévenir 

les incivilités dans les transports. 

 

 Agent de médiation locative: Médiateur facilitant la jouissance paisible de lôhabitat. 

 

Ce mouvement (encore en cours) dôinstitutionnalisation de la m®diation, r®sulte notamment de 

lôint®r°t manifeste des pouvoirs publics, tant nationaux quôinternationaux, pour ces pratiques depuis 

une quinzaine dôann®es. 

Lôoriginalit® de ce secteur dôactivit® repose sur sa vocation dôaide aux personnes en conflit comme le 

d®finit et le rappelle Frederico MAYOR en 1998 (ancien directeur g®n®ral de lôUNESCO) : 

« Processus social, mais aussi processus personnel, qui transforme le médiateur autant que les parties 

en cause, la m®diation incarne la volont® dô®coute objective et la passion de la conciliation.  Dans 

dôautres cultures, cette pratique porte dôautres noms. Partout, elle est de plus en plus nécessaire, ne 

serait-ce que parce que nos émotions sont de plus en plus lourdes de conséquences dans un monde de 

plus en plus imbriqué. Partout elle est possible : chacun de nous peut la favoriserò. 

 

Les évènements de février-mars en Martinique, ont pu rappeler lôimportance de la fonction de 

« lyannaj » de la  m®diation sociale. En effet, lôensemble des dispositifs existant ont ®t® mobilis®s lors 

de ce mouvement social pour renouer le dialogue notamment avec les jeunes et plus largement les 

populations des quartiers populaires. Mais, la médiation est aussi entrée dans le quotidien de 

lôintervention sociale ¨ travers les diff®rents dispositifs qui se sont localement d®velopp®s : médiation 

pénale, conciliation civile, médiation familiale, médiation sociale, scolaire, adultes-relaisé 

Même si le mouvement a été initié par la mise en place de structures de conciliation et de médiation 

pénales et familiales, les racines institutionnelles de la médiation sociale en Martinique peuvent être 

trac®es ¨ partir du processus dô®mergence de la politique de la ville dans les années 80, notamment 

lors des premières opérations Développement Social de Quartier (DSQ) puis des Contrats de ville et 

maintenant CUCS (Contrat Urbain de Cohésion Sociale), mais également via la mise en place 

progressive de MOUS (Ma´trises dôîuvre Urbaines et Sociales), dans le cadre des opérations de 

R®sorption dôHabitat Insalubre (RHI). Quoique majoritairement concentr®es sur le p¹le urbain du 

Centre de lô´le, ces op®rations ont permis ¨ lô®chelle du D®partement, la diffusion dôune nouvelle 

culture du lien social, réhabilitant la dimension de la proximité, favorisant une approche partenariale 
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plus pertinente des logiques dôaccompagnement, r®articulant ¨ la citoyenneté un certain nombre de 

ressources humaines et collectivesé 

Dès lors, il sôagit de reconna´tre que la m®diation occupe d®sormais une place pr®pond®rante dans les 

stratégies liées à la cohésion sociale ; pr®pond®rance qui nôest pas sans prolonger, dans certains cas de 

figure, des pratiques ou usages qui jusque là étaient traditionnellement développées au sein des 

sociétés insulaires de la Caraïbe. Paradoxalement la segmentation historique de la société coloniale a, 

très tôt, rendu vital le développement de pratiques de « médiation » permettant ïmalgré toutï de tisser 

des liens sociaux par-del¨, et en de­¨, des r®seaux dôinterdits et dôexclusions qui ç corsettent » la 

société. La situation de crise sociale et économique larvée qui caractérise la Martinique depuis un 

certain temps déjà, rend un nombre croissant dôadministr®s motivés pour la mobilisation de lôensemble 

des ressources civiques ¨ leur disposition afin de se construire une perspective en termes dôinsertion 

(voire dôint®gration). Le besoin de recourir à la médiation est donc de plus en plus prégnant. 

Aujourdôhui, la médiation sociale tient une part importante dans la politique de la ville en Martinique. 

Le dispositif adultes-relais par exemple est en forte croissance avec 137 contrats en cours
5
 et des 

prévisions de croissance étendant son bénéfice au-delà de la conurbation du Centre. Dans le sillage de 

ce développement un certain nombre de métiers liés à la médiation émergent : exemple des agents de 

pr®vention et de m®diation que lôon retrouve dans certaines collectivit®s, les m®diateurs de r®ussite 

scolaire (88 médiateurs recrut®s par le Rectorat)é  

Cet essor des activit®s de m®diation sociale p©tit cependant de ce que certains qualifient dôun ç effet 

dôaubaine è, côest-à ïdire la gestion ¨ court terme par les collectivit®s locales dôemplois-aidés, 

largement financés par lôEtat, permettant une ç décongestion è (pr®caire) du march® de lôemploi sur 

des zones sensibles, tout en contribuant ¨ r®tablir une apparence dôordre citoyen. Une des 

conséquences de cette approche imprévoyante est une déperdition sémantique et éthique du terme 

« médiation », assaisonné à toutes les sauces, au risque de brader les acquis précieux des nombreuses 

expériences de rénovation sociale qui, sur le terrain, ont conquis leurs lettres de noblesse et la 

reconnaissance intellectuelle de réseaux professionnels de plus en plus actifs. 

Côest dans ce contexte g®n®ral quôil est apparu opportun de proc®der ¨ une identification exhaustive 

des acteurs et partenaires îuvrant  dans le secteur de la médiation en Martinique pour, in fine, 

suggérer et proposer un certain nombre de préconisations confortant les acteurs de la politique de la 

ville dans leur choix de sôinscrire dans le d®veloppement global et coordonn® de la m®diation sociale 

en Martinique. 

                                                      
5
  (Voir I ère partie de lôEtude) 



 

13 

 

« Comme ailleurs, il se développe en Martinique des litiges de vie quotidienne. Evolution des mîurs, 

de lôhabitat, des liens sociauxéles raisons en sont multiples mais le constat sôimpose. 

Des formes de délinquance urbaine apparaissent (luttes entre bandes ; d®gradationsé), en partie par 

imitation des violences urbaines de la m®tropole ou dôautres pays, en partie ¨ lôoccasion 

dô®v¯nements particuliers (le carnaval, la mobilisation de f®vrier-mars 2009é), en partie parce que 

nombre dôespaces publics sont peu surveill®s et r®gul®s (littoral ; places publiques ; certains quartiers 

de Fort de France, Saint Joseph ou Le Lamentiné) 

Comme ailleurs en France, des formes de médiation et conciliation ont été encouragées : médiation 

pénale, conciliation civile, médiation familiale (encore rare), médiation sociale. Certaines de ces 

formes institutionnelles sont encadrées et labellisées, notamment par le Conseil Départemental 

dôAcc¯s au Droit, les Maisons de Justice et du Droit (ou antennes). Dôautres sont dôinitiative 

associative, dôautres encore sont des pratiques de services municipaux (certaines polices 

municipales ; des services sociaux ; des services jeunesseé) 

Lôinterconnaissance est encore r®elle, tant en milieu urbain quôen milieu rural. Des ressources 

dôinsertion peuvent °tre mobilis®es de mani¯re souple si lôon travaille en réseau. » 

 (Nicole CHAMBRON, entretien) 

 

1. La Méthodologie 

La premi¯re phase de lô®tude a pour objectif de collecter et de pr®senter des informations actualis®es 

sur les structures existantes qui participent ¨ la mise en place et ¨ lôorganisation de la médiation sur le 

territoire de la Martinique. 

Plusieurs méthodes ont été mises en îuvre pour la r®alisation de cet ®tat des lieux : 

¶ La recherche et lôanalyse documentaire 

De nombreux partenaires des secteurs sociaux et judiciaires ont été sollicité afin de recueillir et 

dôanalyser un maximum de donn®es pertinentes. Ainsi, nous avons fait appel aux services concernés 

de la Direction de la Sant® et du D®veloppement Social, de lôUnion D®partementale des Associations 

Familiales, du Conseil Général, de la Caisse G®n®rale de la S®curit® Sociale, de la Caisse dôAllocation 

Familiale, du Conseil R®gional, de lôEducation Nationale, de la Chambre Professionnelle de la 

M®diation et de la N®gociation, de lôAssociation des M®diateurs Ind®pendants des caraµbes, du 

minist¯re de la justice, é.Ont été aussi approch®s les autres ®tablissements et associations îuvrant 

dans le domaine de la médiation. 

¶ Les entretiens 

Des entretiens ont été menés avec les personnes clés de ces organismes (responsables 

dô®tablissements, dôorganismes de formation, chefs de services des administrations concernées, 

encadrants techniques é), afin dôaffiner lôinterpr®tation des donn®es r®colt®es. 

Ces entretiens ont été conduits dans un but de collecte dôinformations disponibles, mais aussi pour 

recueillir des opinions et avis qui ont facilité la construction du r®f®rentiel de lô®valuation des besoins 

pour la phase ultérieure. 

La deuxi¯me phase de lô®tude a pour objectif  de replacer la m®diation sociale ¨ la Martinique dans 

son contexte historique et socio culturel, de faire une appr®ciation qualitative de lôoffre de  formation, 

de la  qualification,  des activités existantes et des perspectives et enfin de faire émerger un certain 

nombre de préconisations dans ce domaine. 
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Côest dans ce cadre m®thodologique quôune liste compl¯te des acteurs de la m®diation a pu °tre 

dressée en identifiant les organismes dans lesquels ils exercent leurs activités de médiation. 

 

Liste des Personnes rencontrées 

 

INSTITUTIONS  

 

NOM 

 

FONCTIONS 

 

VILLE DE FORT DE FRANCE  

 

 

MAIRI E 

 

Mme 

 France Line LABEAU 

 

Responsable de la 

Mission Prévention, 

Solidarité, 

Citoyenneté 

 

C.L.S.P.D 

 

Mme  

Alexandra MATEZUA  

 

Responsable des 

Agents de Médiation 

Urbaine 

 

MAIRIE 

 

Mr.  

PERONNY 

 

Responsable Service 

Jeunesse et Vie 

Associative 

 

 

A.D.A.F.A.E 

 

 

Mr.  

Jean Claude DUVERGER 

 

 

Directeur du service 

Prévention-animation 

Insertion et 

socialisation 

 

A.L.S 

 

 

 

Mr.  

Manuel CLERENCE 

 

Animateur 

social/Médiateur 

 

 

A.D. S .Mï U.E.J.D 

 

Mme  

Diane REESE 

 

Médiatrice sociale 
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ASSOCIATION 

LA MAIN TENDUE 

 

Mr.  

 Raymond REMISSE 

 

Directeur 

 

 

 

A.P.M.F.A.F 

 

Mme  

LOUISE Rachelle 

 

Directrice et 

Médiatrice Familiale 

 

MEDIADOM 

 

Mr.  

 Anicet SOQUET 

 

Coordonnateur 

 

A.M.I.C.A. 

 

Mr  

Alfred LOUIS JOSEPH 

DOGUE 

 

Médiateur Libéral 

Généraliste 

 

ASSOCIATION 

FOLIE DOUBOUT 

 

Mr  

Claude SOUMBO 

 

Directeur 

 

ASSOCIATION  

PIERRE ALIKER 

 

 Professeur 

Aimé CHARLES NICOLAS  

 

Directeur 

 

 

ASSOCIATION 

FOND DIRI 

 

Mr  

 Jacques LABEL 

 

Directeur 

 

 

A.M.D.O.R 

 

 

Mr  

Frantz REMY  

 

Directeur 

 

 

 

 

Point Service aux 

Particuliers 

 

Mme PITKIAYE  

 

 

Directrice 
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CDAD 

 

Mme 

VIRGAL  

 

Coordinatrice du 

dispositif 

 

Association  

«Fanm pou Fanm» 

 

Mme 

Arlette SUSANNE 

 

Directrice 

 

VILLE DU LAMENTIN  

 

 

C.L.S.P.D- CLS 

 

 

Mr  

Jacky  SINOSA 

 

 

Chef du Service 

Sécurité Travaux 

Public 

Coordonnateur 

CLS/CLSPD 

 

 

G.I.P - D.S.U 

 

Mr.  

Philippe CHOLEY  

 

 

 

Coordonnateur du 

Dispositif PRE 

 

 

G.I.P - D.S.U (PRE) 

 

 

Mme 

Catherine TIBURCE 

 

 

 

Médiatrice Familiale 

 

VILLE DE SAINT JOSEPH  

 

 

A.J.P.J 

 

Mme Claudette VERIN 

 

Directrice 
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Association Partage 

Avenir  

 

Mme  

Murielle MONCONHTOUR 

 

Directrice 

 

 

 

 

 

VILLE DE SCHOELCHER  

 

 

C.C.A.S. 

 

Mr 

 Roland RAYMOND 

 

Technicien en 

Médiation 

 

C.L.S.P.D. 

 

Mr  

Alain RICHARD 

 

Coordonnateur de 

la Sécurité Civile 

 

AFPA 

 

A.F.P.A. 

 

 

Mme  

Laurence SELOI 

 

Responsable de 

Formation 

 

 

A.F.P.A. 

 

Mr 

Charles RECLAIR 

 

 

 

 

 

Technicien en 

Médiation 
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VILLE DU FRANCOIS  

 

 

C.C.A.S. 

Mr. 

John PETER 

Mme  

Véronique CHOW-TOUN 

 

 

 

Chef de projet  

 Médiateur 

 

VILLE DU ROBERT  

 

A.P.M.S. 

 

Mr. 

Fabrice COULIS 

 

Directeur 

 

ASSOCIATION 

ARBRE A VIE 

 

Mr. 

Emmanuel MARIE LUCE 

 

Directeur 

 

 

VILLE DES TROIS ILETS  

 

S.M.P.A.I. 

 

 

Mr. 

Francis PADRA 

 

Responsable 

 

 

A.S.C.O.M.I. 

 

Mr 

Christian PORFAL 

 

Directeur 

 

VILLE DE SAINTE LUCE  

 

MAIRIE 

Mr  

Jean JACQUES ANDRE COQUIN   

 

Agent de  

Médiation  
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A lôoccasion des rencontres nationales des acteurs, sur lô®valuation de lôutilit® sociale de la m®diation 

sociale (à Paris et Marseille), deux membres du groupe de travail ont pu rencontrer et interviewer un 

certain nombre dôacteurs repr®sentatifs de r®seau de la m®diation sociale de France hexagonale.  

(Voir en Annexe 4). 

 

2. Le Cadre Règlementaire 

Depuis un peu plus de trente ans, la médiation dite « institutionnelle è sôest d®velopp®e par lôentremise 

de m®diateurs investis dôun pouvoir officiel, d®fini par la loi ou des r®glementations sp®cifiques. 

Ainsi, la loi du 3 janvier 1973 a créé le médiateur de la République nommé par le président de la 

République en conseil des ministres et charg® dô« aider les personnes qui contestent en vain une 

d®cision ou un comportement de lôadministration fran­aise ».  Il intervient à trois niveaux en traitant 

dôabord les r®clamations des citoyens, en luttant ensuite contre lôinex®cution des d®cisions de justice et 

en faisant le cas échéant des propositions de réforme. 

Le médiateur de la République dispose dans chaque département dôun r®seau de d®l®gu®s qui traitent 

dôun grand nombre de conflits. Dans leurs actions, ces délégués écoutent et orientent les particuliers 

vers des administrations.  

Le médiateur de la République, Monsieur Jean-Paul DELOVOYE, a récemment nommé Monsieur 

NOPOLY Antoine, délégué du médiateur de la République pour la Martinique. 

 Le délégué du médiateur de la République reçoit les administrés en préfecture deux fois par semaine.  

La loi du 4 janvier 1993 a introduit dans le domaine judiciaire et notamment dans le code de procédure 

pénale : la médiation pénale. 

La loi du 26 mai 2006 relative au divorce a instaurée un encadrement codifié et déontologique de la 

médiation familiale. Quôelle sôinscrive dans un cadre judiciaire ou extrajudiciaire, cette forme de 

m®diation b®n®ficie dôune cr®ation r®cente dôun conseil national de la m®diation familiale et dôun 

dipl¹me dôEtat sp®cialis®. Ces structures, parmi dôautres, à la Martinique participent à travers leurs 

actions ¨ la M®diation dite familiale lôAPMF (Association pour la Promotion de la Médiation 

Familiale), lôAMDOR, lôUDAF, lôIFMES et le GIP DSU du Lamentin (Groupement dôInt®r°t Public 

pour le Développement Social). 

 En dehors de toute action judiciaire, différentes initiatives ont vu le jour localement afin de résoudre 

les conflits de la vie quotidienne ou de susciter plus largement davantage de lien social dans le but 

dôam®liorer les relations entre les institutions, les groupes sociaux et les personnes ainsi que les 

relations des personnes entre elles, notamment entre générations et/ou entre cultures différentes. 
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Ce foisonnement dôexp®riences a naturellement n®cessit® lôintervention dôun tiers ou dôun 

interm®diaire, hors mandat judiciaire, qui sôest d®velopp® sous lôappellation g®n®rique de médiation 

sociale.  

La médiation sociale occupe désormais une place de plus en plus importante, en particulier au sein des 

quartiers de la politique de la ville, o½, parfois le sentiment dôabandon nourrit le sentiment dôins®curit® 

et o½ la place et lôadaptation des services publics sont en question.  

En 2009, en Martinique, la Capitale Fort-de-France demeure la plus grande pourvoyeuse de 

professionnels de la médiation sociale. La sp®cificit® de la m®diation sociale r®side dans le fait quôune 

grande majorité des services développés dans ce domaine rel¯vent essentiellement dôemplois aidés. A 

lô®chelle nationale comme ¨ lô®chelle locale, deux dispositifs (le programme ç nouveaux services 

emplois jeunes » et le programme adultes-relais) ont suscit®s la cr®ation dôemploi de médiation sociale 

en rapport avec les champs professionnels et des domaines dôactivit®s diversifi®s.  

 

Å Les Adultes-Relais et les Femmes-Relais 

Lanc® en 2000 et confi® en gestion ¨ lôACSE (Agence Nationale pour la Coh®sion Sociale et lôEgalit® 

des Chances) depuis le 1
er
 janvier 2007 le programme adultes-relais vise à améliorer, dans les quartiers 

prioritaires de la politique de la ville, lôacc¯s des habitants de ces quartiers aux services publics, ainsi 

que les rapports sociaux dans les espaces publics ou collectifs. Les associations, les collectivités 

territoriales, les bailleurs sociaux, les écoles ou les sociétés de transport peuvent recruter en contrats 

aidés des habitants des quartiers, âgés de plus de 30 ans, pour assurer les fonctions de médiation.  

Aujourdôhui, le programme adultes-relais est ouvert en Martinique à 137 salariés, néanmoins, ses 

données sont en constante mutation du fait de nombreuses conventions qui sont très souvent, pour la 

plupart, soit sign®es mais r®sili®es faute dôembauche, soit exemptes de recrutements effectifs et parfois 

même, non renouvelées pour non respect des délais.  

En janvier 2009, à la Martinique, les établissements scolaires demeurent les premiers employeurs des 

adultes-relais devant les associations et collectivités territoriales. En effet, parmi les 137 adultes-relais 

dénombrés 89 ont pour employeur le rectorat. Les adultes-relais sont répartis dans les établissements 

scolaires qui à un instant « t » connaissent des difficult®s de d®linquance. Il sôagit dôune d®rogation 

« hors territoires Politique de la ville » qui permet leur recrutement sur tout le territoire scolaire. On 

comptabilise 41 adultes-relais dans les coll¯ges, 10 dans les lyc®es dôenseignement g®n®ral et 

technologique, 9 dans les lycées polyvalents et 9 dans les lyc®es dôenseignement professionnel. La 

répartition des adultes-relais dans les cit®s scolaires d®pend de la superficie de lô®tablissement, de son 

rayonnement sur la commune et des faits de délinquance constatés. Certains établissements scolaires 
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en poss¯dent 4, côest le cas du lyc®e g®n®ral et technologique Frantz FANON à Trinité, du collège 

SALDES, du lyc®e Joseph GAILLARD, dôautres nôen poss¯dent quôun comme le coll¯ge de Terreville 

ou celui de Sainte-Luce.  

Les conditions l®gales dô®ligibilit® au programme adultes-relais :  

- Avoir 30 ans minimum. 

- Etre sans emploi ou b®n®ficier dôun contrat dôaccompagnement dans lôemploi ou dôun contrat 

dôavenir. 

- Résider en zone urbaine sensible ou dans un autre territoire prioritaire des Contrats urbains de 

cohésion sociale (CUCS). 

 

Lôaide octroy®e ¨ lôemployeur 

LôEtat accorde ¨ lôemployeur une aide forfaitaire annuelle de 20 308 ú par poste de travail ¨ temps 

plein (au 01 juillet 2008). Elle peut atteindre 22 846,40 ú ou 25 385 ú  pour un Etablissement public 

local dôenseignement. Ces sommes correspondent environ ¨ 80, 90 et 100% du SMIC charg® (c'est-à-

dire le SMIC comprenant toutes les charges salariales et patronales). Référence : Décret n° 2008-917 

du 2 juin 2008 et article 7 et 8 de la convention.  

Les femmes-relais sont présentes là ou les populations étrangères sont importantes et les nationalités 

nombreuses. De mani¯re g®n®rale elles aident les femmes, et ¨ travers elles, les familles dôorigine 

étrangère, à devenir autonome, ¨ sôins®rer socialement et professionnellement dans leur quartier, leur 

ville. Au d®part lôobjectif avou® des femmes-relais ne concernait pas toujours la médiation. 

Aujourdôhui toutes d®veloppent une activit® de m®diatrices socioculturelles pour laquelle elles ont 

suivi différentes formes de formation. 

Des femmes-relais sont également répertoriées à la Martinique notamment dans le milieu associatif 

(Association «Fanm pou Fanm») ou elles agissent dans le cadre du programme local de médiation des 

quartiers de Dillon et de Sainte-Thérése. Par rapport à leurs homologues de la France hexagonale elles 

revêtent la qualité de bénévole et nôont pas encore fait de d®marche leur permettant bénéficier du 

corpus juridique qui se greffe au statut des adultes-relais.  

¶ Les Agents de médiation sous contrat emplois jeunes et les agents locaux de médiation sociale 

(ALMS) dans les contrats locaux de sécurité (CLS) 

A partir de 1997, le programme emplois jeunes a généré la création de nombreux emplois en rapport 

avec la médiation sociale. Depuis 2003, le programme adultes-relais lôa remplac®. 
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¶ Les Agents de prévention et de médiation présents dans les espaces publics 

Employ®s pour lôessentiel par des villes, des ®tablissements publics de coop®ration intercommunale et 

des associations de nature diverse, des bailleurs sociaux. 

 

¶ Les Agents dôambiance dans les transports 

Ces emplois constituent les expériences les plus anciennes de médiation sociale. Les employeurs 

peuvent être les sociétés de transport elles-mêmes. Côest le cas des Agents dôambiance sur le r®seau 

CFTU des transports à Fort de France. 

 

¶ Les Correspondants de nuit  

La mise en place de correspondants de nuit par le CLSPD (Contrat Local de Sécurité Prévention de la 

Délinquance) de la ville de Fort-de-France notamment au quartier des Terres-Sainville est en cours 

depuis Janvier 2010.  Plusieurs permanences de nuit seront ®galement tenues par lôAssociation ç La 

main tendue » notamment à Dillon et Godissard. 

La démarche des correspondants de nuit constitue un métier spécifique pour assurer la continuité 

dôune pr®sence sociale de proximit®.  

Intervenant sur une amplitude horaire allant de 17h à 4h du matin le cas échéant, ces services 

remplissent trois catégories de missions principales : 

- La veille technique sur le patrimoine des bailleurs et des collectivités locales et sur les espaces 

publics ; 

- La veille sociale, lôaide, lôaccompagnement des personnes en difficult®s ou vuln®rables ; 

- La médiation, la prévention et la régulation des situations conflictuelles. 

 

¶ Les Médiateurs sociaux et culturels   

Ces emplois sont très largement occupés par des femmes notamment les femmes-relais ou  les adultes-

relais et portés par des associations. Ils contribuent de manière prioritaire au développement de 

lôautonomie des personnes et des groupes avec lesquels ils travaillent, autour dôune logique dôacc¯s 

aux droits et de reconnaissance des personnes notamment de celles qui présentent des difficultés 

dôinsertion. A la Martinique les m®diateurs sociaux et culturels interviennent  essentiellement dans les 

quartiers ou des populations dôorigine ®trang¯re se retrouvent (Terres-Sainville ; Texaco, Sainte 

Th®r¯se, etc.é). 
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Å Les Coordonnateurs dô®quipes de m®diation  

La charte de référence de la médiation sociale
6
 lôindique, la mise en place au sein de la structure 

employeuse dôun v®ritable encadrement, disposant des qualifications n®cessaires et dôune 

reconnaissance institutionnelle, est une condition de la mise en îuvre dans la dur®e dôun service de 

qualité. Ce dispositif est indispensable pour garantir ¨ lôagent de m®diation un soutien et un contrôle 

des actions quôil peut ou quôil doit mener en parfaite coordination avec son coordonnateur. En 

Martinique, cette fonction est exercée par les chefs de projets ou coordonnateurs de Contrat local de 

Sécurité. Certains animateurs de structures associatives qui travaillent en partenariat avec des 

communes coordonnent également des dispositifs de médiation sociale. 

3. Les Eléments du Diagnostic   

Il sôagit, dôune part, de r®pertorier les acteurs et partenaires publics et/ou priv®s qui îuvrent dans la 

m®diation ¨ la Martinique et, de rep®rer dôautre part, les ®volutions pr®visibles ¨ court et moyen terme 

ainsi que les éléments stratégiques dans le champ social et économique qui auront un impact important 

sur les métiers de la médiation, ce qui doit permettre dôanalyser les enjeux qui vont en d®couler en 

mati¯re dôemploi et de formation. 

Interviennent à ce niveau : 

ü 1
er

  Les dispositifs liés à la politique de la ville : ils façonnent de façon majeure les actions 

publiques partenariales visant à revaloriser certains quartiers urbains et à réduire les inégalités 

sociales entre territoires. La politique de la ville comprend essentiellement des mesures législatives 

et r¯glementaires dans le domaine de lôaction sociale et de lôurbanisme dans un partenariat avec les 

collectivités territoriales reposant souvent sur une base contractuelle (contrats de ville, conseils 

communaux de pr®vention de la d®linquanceé). Les territoires en politique de la ville ont évolué, 

si en 2001, il restait des Contrats de ville sur presque tous les territoires de la Martinique, la 

g®ographie prioritaire, fruit des exigences de lôEtat et de la n®gociation avec les municipalit®s, ne 

recouvrent depuis 2005, que la Ville de Fort-de-France (14 quartiers) et du Lamentin (14 quartiers). 

Cependant autour des Convention de prévention de la délinquance (CLS/CLSPD), des gestions 

urbaines de proximité (Bailleurs sociaux)  et également des op®ration de r®sorption de lôhabitat 

insalubre, des dispositifs de médiation « formelle et informelle » se mettent en place sur tout le 

territoire de Martinique 

ü 2
ème

  Le développement local : Démarche volontariste, il est en quelque sorte un processus de 

transformation qui accompagne une amélioration des  conditions locales sur une période de plus 

                                                      
6
 Document établi et adopté par le groupe de travail interministériel et interpartenarial sur les emplois dits ñde 

médiation socialeò vis® par le CIV le 1er octobre 2001. 
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ou moins long terme. Il tient compte des particularités économiques, sociales et culturelles locales 

(contrats locaux de s®curit®, conseils locaux de s®curit® et de pr®vention de la d®linquanceé). 

Il prend donc en compte les potentialités des métiers de la médiation en termes de développement 

local et dôintervention dans la proximité. 

ü 3
ème

  Les ph®nom¯nes dôexclusion 

En 2009 environ 95 650 personnes ont bénéficiées de prestations sociales et familiales. Les 

allocataires du RMI passent de 32 500 en 2005 à 29 481 au 1er janvier 2009. 

Quelques indicateurs de précarités (source : INSEE/Année économique et sociale 2008 

Martinique)  

Le Revenu Minimum d'Insertion, au centre du dispositif - sous la responsabilité du Département à 

compter du 1er janvier 2004 - perd notablement en bénéficiaires : une diminution de 6,7 % est 

enregistrée sur douze mois. Les titulaires du RMI en Martinique, au nombre de 29 481 au 31 

décembre 2008, ne représentent plus que 30,8 % de l'ensemble des allocataires (contre 32,7 % 

auparavant). Quoi qu'il en soit, le co¾t annuel de l'allocation se situe ¨ 160,3 millions dôeuros pour 

2008, soit une croissance limitée à +0,61 % sur l'exercice échu (contre +1,6% en 2007) - pour ce qui 

reste, malgré tout et de loin, le premier poste des dépenses gérées par la CAF organisme payeur. 

Les allocataires du minimum d'insertion demeurent en majorité des personnes vivant seules et sans 

enfant : 56,4 % des bénéficiaires du RMI. Parmi elles, se retrouvent principalement des hommes : 

66,7% des isolés sans enfant, dont plus du tiers âgé de 40 à 49 ans (33,7 %). Près de la moitié des 

bénéficiaires du RMI (49,3 %) en sont titulaires depuis plus de cinq ans et certains depuis la mise en 

place de cette allocation (3,8 % ont des droits ouverts depuis 1989). En 2008, ont été enregistrés 4 

528 nouveaux droits (1,9 % de moins qu'en 2007), couvrant 15,4 % des bénéficiaires. 

Les aides à l'emploi ciblées sur les allocataires de minima sociaux se replient : au 31 décembre 2008, 

le cumul annuel des primes de retour à l'emploi, contrats d'avenir et d'insertion par le revenu 

minimum d'activité atteint 7,8 millions d'euros (-49,4 %), soit 4,5 % des sommes enregistrées au 

chapitre précarité. 

En 2008, le marché du travail martiniquais se dégrade. Les inactifs sont en nette progression par 

rapport aux actifs. Les personnes en emploi sont moins nombreuses. Le taux d'emploi des 15-64 ans 

s'établit à 47,7 %, loin de l'objectif européen de Lisbonne de 70 %. Les femmes sont les premières 

concernées par ces pertes d'emplois. Dans le même temps, la Martinique compte 2 000 chômeurs de 

plus au sens du BIT. Le taux de chômage s'élève à 22,4 %. Les jeunes sont davantage touchés par le 

chômage que l'an passé. 

Si l'économie martiniquaise s'est rapidement relevée du passage du cyclone DEAN, comme en 

témoigne la reprise des exportations de banane, la crise économique mondiale révèle ses fragilités et 

sa dépendance vis-à-vis de l'extérieur. Dans cette conjoncture difficile, la solidarité demeure 

primordiale. Si globalement le nombre d'allocataires diminue suite notamment aux évolutions 

démographiques, le nombre de bénéficiaires de l'allocation logement augmente sensiblement, et près 

du tiers des allocataires ne bénéficie en 2008 d'aucune autre ressource que celles versées par la CAF. 

Lôéconomie Martiniquaise au sortir du mouvement de février mars se caractérise par des taux 

dôemploi faibles, et des taux de ch¹mage particuli¯rement ®lev®s relativement ¨ la France hexagonale, 

cons®quence du faible d®veloppement de lôappareil productif local. 

 

 



 

25 

 

Par ailleurs, la répartition de la population concentrée au Centre et les disparités de revenu entre 

communes et quartiers peuvent accroitre les inégalités sociales.  

 

 

 

 

 

Population par communes : Fort de France : 90347 et Lamentin 39847 

habitant (INSEE 2006/ cartographie BABORD/compas-tis) 

Selon une r®cente publication sur les in®galit®s aux Antilles Guyane dix ans dôin®galit®s ( 

Cliquez ici). On peut retenir également les éléments suivants :  

Une plus grande disparité avec la Métropole, une plus grande disparité dans la répartition 

entre les bas revenus et les haut revenus entre 2001 et 2006. Une plus grande perception de 

leur baisse du niveau de vie par les ménages, les personnes seules et les familles 

monoparentales sont les plus touchées, une forte propension de jeunes parmi les bas revenus 

(moins de 35 ans) ; Il existe également une forte disparité par communes, (En Martinique, les 

communes du Nord de lô´le concentrent une proportion assez ®lev®e dôallocataires, comme 

dans le Sud Atlantique et à Fort-de-France. ê lôoppos®, les communes r®sidentielles du Nord-

Caraïbe (de Schîlcher au Carbet) et, dans une moindre mesure, celles du Sud-Caraïbe (Trois-

Ilets, Rivières-Salée, Sainte-Luce, et le Diamant) ont les taux les plus faibles. Cette 

http://www.insee.fr/fr/insee_regions/martinique/themes/etudes_detaillees/inegalitesAG/inegalitesAG.pdf
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publication de lôINSEE rappelle ®galement les niveaux faibles dôemploi et lôimportance des 

transferts sociaux.  

Côest dans ce contexte socio-économique que la médiation entend gagner une certaine reconnaissance 

aupr¯s dôune population, malheureusement, expos®e ¨ des conflits li®s ¨ lôusage et ¨ lôappropriation 

des espaces publics ou à des conflits de voisinage impliquant les habitants eux mêmes mais également 

les institutions. 
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CHAPITRE I - PRESENTATION DES STRUCTURES DE MEDIATION  

 

Des structures de médiation sociale, familiale, pénale et de nombreuses autres ont été identifiées dans 

lôensemble du territoire. Un descriptif des t©ches confi®es aux agents de ces organismes a pu ainsi être 

dressé. 

 

A. Les structures de médiation sociale 

Ç La Cellule Mission-Prévention-Solidarité-Citoyenneté de la Ville de Fort de France 

Ç C.L.S.P.D de la Ville de Fort de France 

Ç A.D.A.F.A.E. 

Ç A.L.S 

Ç A.D.S.M. 

Ç Association La Main Tendue 

Ç MEDIADOM 

Ç AMICA 

Ç Association Folie Doubout 

Ç Association Pierre Aliker 

Ç A.P.M.S. du Robert 

Ç Association des Jeunes Joséphins 

Ç C.C.A.S. de Schîlcher 

Ç C.L.S.P.D. de Schîlcher 

Ç C.L.S.P.D. du Lamentin  

Ç CLS de Rivière Salée 

Ç C.C.A.S. du François 

Ç Cellule de Médiation de la Ville de Sainte Luce 

Ç Le Conseil Général 

Ç CLS de Trinité 

Ç S.M.PA.I. des Trois Ilets 

 

B. Les structures de médiation familiale 

Ç A.P.M.F/A.F. 

Ç AMDOR 
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Ç AADPAS 

Ç G.I.P- D.S.U. 

Ç A.D.S.M. 

Ç A.D.A.F.A.E. 

Ç A.L.S. 

Ç FANM POU FANM 

Ç CREM (Cellule de R®flexion dôEcoute et de M®diation) 

 

C. Les Structures de Médiation Pénale et de conciliation 

Ç La Maison du Droit et de la Justice de Fort de France (Association La Main Tendue) 

Ç La Maison du Droit et de la Justice du Lamentin (ADAVIM) 

Ç La Maison de la Coh®sion sociale de Schîlcher 

Ç AMICA  

Ç Le Conseil Départementale de lôAcc¯s aux Droits 

é 

 

D.  Les autres structures de médiation  

Ç Association Arbre à Vie 

Ç AMEPAS 

Ç Association ECOCIVISME et autres (FEDAPE) 

Ç Médiateurs de la Fédération Bancaire Française 

 

E. Les structures informelles de médiation 

Ç Tambou Bo Kannalô 

Ç AM4 

Ç Association Sainte Thérèse en Harmonie (ASTH) 

Ç Colorô Nection 

Ç Negô Responsable 

Ç Les services de Police, de Jeunesse, les services administratifs, les clubs sportifs et de loisirs. 

Ç Action Sida Martinique 

Ç é 

 

 

(TABLE DES ABREVIATIONS PAGE 115) 
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Lôenqu°te réalisée sur le terrain à permis de déterminer de manière exhaustive le nombre dôagents qui 

compose les structures de médiation sociale, familiale, pénale ou environnementale en précisant leur 

qualité au regard du référentiel des métiers de la médiation
7
. Le public visé par les différents 

organismes recensés ainsi que les missions qui leurs sont allouées ont pu également être reconnus. 

 

A.  Les structures de médiation sociale 

 

 Cellule  

Mission - Prévention - Solidarité - Citoyenneté 

 De la Ville de Fort de France 

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

3 

 

       

 

 

2  /  1 

 

 

Lutte contre lôerrance 

Prise en charge contre 

lôexclusion dans les 

quartiers difficiles 

(ex : Terres -Sainville) 

 

 

Familles - Jeunes 

Public en difficultés 

Anciens prisonniers 

Borderline 

Toxicomanes 

M AMIS TMS 

 

1 

 

1 

 

1 

 
M: Médiateur - AMIS : Agent Médiation Information Services - TMS : Technicien Médiation Services 

 

 

 

 

                                                      
7
 Voir annexe  
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C.L.S.P.D de la Ville de Fort de France 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

17 

AMU 

       

 

16  /  1 

 

 

 

Présence dissuasive et 

rassurante 

Désamorcer les conflits 

mineurs dans le Centre 

Ville et le Malecon 

 

 

Tous les Citadins 

AMU : Agent de Médiation Urbaine 

 

A.D.A.F.A.E. 

Association dôAide aux Familles et dôAction Educative 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

10 

Agents de Prévention et 

de Médiation 

 

       

 

 

9  /  1 

 

 

Actions dissuasives aux 

abords des Collèges et 

Quartiers de Fort de 

France et du Lamentin 

 (Godisssard, Trenelle, 

Terres- sainville, Rive 

Droite, Dillon, Gondeau, 

Acajou). 

 

 

Familles 

Public en difficulté 
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A .L .S  

Association pour le Logement Social 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

1 

Agent de Médiation 

(Animateur Social) 

       

 

 

 

1  /  0 

 

 

Action de pré-insertion et 

dôaccompagnement du 

public résident en 

logement social dans  le 

quartier Baie des Tourelles 

(cage dôescalier, parties 

communes, kiosque) 

 

Familles 

 Jeunes sortis du système 

scolaire 

Public en difficulté 

 

 

 

 

 

A.D.S.M. 

Association Départementale pour la Santé Mentale  

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

1 

Agent de Médiation 

 

 

0 / 1 

 

Accueil du public en 

rupture sociale qui tente 

de se réinsérer 

 

 

Dépendants au Crack, 

Cannabis, Alcool, Sexe, 

jeux 
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ASSOCIATION LA MAIN TENDUE  

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

14 

Agents de Médiation et 

de Proximité 

 

 

 

6 / 8 

 

Accompagnement du 

Public en difficulté dans 

14 quartiers de la 

Capitale. 

Un partenariat étroit 

avec La Maison de la 

Justice de Fort de France 

 

 

Public en difficulté 

Famille 

Jeunes 

Personnes âgées 

 

 

 
 

A.M.I.C.A.  

Association des Médiateurs Indépendants de la Caraibe 

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

33 

Médiateurs 

 

5 / 28 

 

Promouvoir et favoriser la 

médiation dans la Caraïbes. 

 

 

 

Tout Public 
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MEDIADOM  

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

 

 

3 

 (dont 200 Bénévoles) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 / 1 

 

Action de sensibilisation, 

dôaccompagnement et de 

prévention dans les quartiers de 

Fort de France 

(Cité Bon Air, 

 Les Hauts du Port, Montgérald, 

 Canal Alaric, Langellier, 

Dillon, Ermitage, 

Ste Thérèse, Terre Sainville) 

 

Actions de formation et Activité 

théâtrales 

 

 

 

 

Porteurs de Projet 

Public en difficulté 

Public d®sîuvr® 

Public en situation de 

chômage 

 

AMIS TMS 

2 1 

AMIS : Agent Médiation Information Service ï TMS : Technicien Médiation Service 
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ASSOCIATION FOLIE DOUBOUT  

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

1 

Agent de médiation 

 

 

 

 

0 / 1 

 

Rencontre avec les jeunes. 

Recensement des demandes de 

formation. 

Intervention dans la route de la 

Folie à Fort de France  

 

 

Jeunes en difficulté 

Chômeurs 

Drogués 

 

ASSOCIATION PIERRE ALIKER  

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

6 

Adultes Relais 

 

 

1 / 5 

 

Action dôaccompagnement et 

dôorientation aupr¯s du public 

du Centre Ville 

Maraude 

 

 

Public errant 
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Association « Fanm pou Fanm » 

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

9 

Femmes-relais 

(Bénévoles) 

 

 

- / 9 

 

Favoriser lôinsertion des femmes 

dans le cadre du programme 

local de médiation des quartiers 

de Dillon et de Sainte-Thérèse 

 

 

 

Femmes 

 

Cellule de Médiation de la Ville de Sainte Luce 

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

1 

AMIS 

 

 

 

1 / - 

 

Prévention de la délinquance. 

Informer la population sur la 

médiation. 

Règlement des conflits de 

voisinage, de famille, des 

administrés. 

Recensement des problèmes de 

la commune. 

 

 

 

 

 

Tout public. 

AMIS : Agent Médiation Information Services 
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C.L.S.P.D. DU LAMENTIN  

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

 

9 

Agents de médiation 

 

 

 

 

 

 

3 / 6 

 

Médiation de rue au gré des 

rencontres. 

Mise en place dôoutils 

stratégiques selon le public visé. 

Techniques  de prévention 

spécialisées  

(camp de resocialisation,  

développement de la notion de 

citoyenneté : Médiavacance et 

Médiaquartier) 

 

Public marginal 

Collégiens 

Jeunes exclus 

Adultes sôadonnant ¨ la 

consommation de 

stupéfiants 

 

ASSOCIATION DES JEUNES JOSEPHINS 

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

6 

Agents de médiation 

 

 

3 / 3 

 

 

Action dôaccompagnement et 

dôorientation  

 

 

 

Public isolé et 

nécessiteux 

Jeunes 

Personnes âgée 
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C.C.A.S. DE SCHOELCHER 

Centre Communal dôAction Social  

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

1 

TMS 

 

 

 

 

1 / - 

 

 

 

 

 

Recensement des problèmes de 

la ville. 

Action dôaccompagnement et 

dôorientation du public vis® 

dans les zones sensibles. 

 

 

 

Dépendants de stupéfiants, 

alcool. 

Jeunes hors du système 

scolaire. 

Familles monoparentales 

   

TMS: Technicien Médiation Service 

 

C.L.S.P.D. De Schoelcher 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

12 

Agents de Médiation et 

de Prévention 

 

 

 

12 / - 

 

Présence dissuasive et 

rassurante. 

Veille au respect des 

règles. 

Sur site et permanence 

 

 

Public de la Place des 

Arawaks, de la Maison 

de la Cohésion sociale 

(anciens prisonniers) et 

de la Mairie. 
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A.P.M.S 

Association de Prévention et de Médiation Sociale 

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

4 

Agents de Médiation  

 

 

 

3 / 1 

 

Présence active de proximité. 

Gestion des conflits. 

Veille sociale territoriale. 

Intervention auprès des 

bailleurs sociaux. 

Permanence et sur site 

 

 

 

Tout Public. 

 

 

S.M.P.A.I. DES TROIS ILETS 

Service Municipal de Pr®vention et Dôaide ¨ lôInsertion  

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

2 

Agents de Médiation  

 

 

 

1 / 1 

 

Présence dissuasive et 

rassurante. 

Action de prévention et 

dôorientation. 

Quartiers, bourg et plages 

 

 

 

Tout public. 
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C.C.A.S. DU FRANCOIS 

Centre Communal dôAction Social  

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

                                                                                                                                      

Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

2 

Agents de Médiation 

(Educateurs Spécialisés)  

 

 

 

1 / 1 

 

Présence dissuasive et 

rassurante. 

Action de prévention et 

dôorientation. 

Permanence et sur sites 

 

 

Jeunes d®sîuvr®s. 

Consommateurs de 

stupéfiants. 

Tout public. 

 

La Maison de la coh®sion sociale de la ville de Schîlcher  

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

1 M®diateur de lôAPMF 

non permanent 

       

 

  /   

 

 

Construction et 

reconstruction du lien 

familial 

Permanence au local 

 

 

Les Familles 
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B. Les structures de Médiation Familiale 

 

A.P.M.F. /a.f 

Association Pour la Promotion de la Médiation Familiale 

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

1 

Médiatrice 

(12 vacataires) 

 

 

 

- / 1 

 

 

Accueil, Ecoute et Orientation 

des personnes en conflit. 

Sur site ou Permanence Dillon 

 

 

 

Parents 

Grands-parents 

Fratries 

Adolescents 

Enfant en situation de 

rupture ou de séparation 

 

G.I.P /D.S.U. Lamentin 

Groupement dôInt®r°t Public pour le D®veloppement Social Urbain  

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

 

1 

Médiatrice 

 

 

 

 

 

- / 1 

 

Aide à la parentalité. 

Gestion des conflits entre 

parents. 

Gestion des difficultés 

dôint®gration pour les familles 

étrangères. 

Gestion des problèmes de 

communication entre parents et 

enfants. 

 

 

 

 

Famille  
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A.D.S.M. 

Association Départementale pour la Santé Mentale  

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

1 

Agent de Médiation 

 

0 / 1 

Intégration des familles 

dôorigine ®trang¯re 

(ex : démarches 

administratives) 

Sur site ou permanence 

 

Familles 

 

A.D.A.F.A.E. 

Association dôAide aux Familles et dôAction Educative 

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

 

10 

Agents de Prévention et 

de Médiation 

       

 

 

9  /  1 

 

 

Prévention/Accompagnem

ent des familles suite à des 

demandes ou des plaintes 

de toute nature  

(ex : Formalités 

administrative, Pédophilie) 

Lieux: abords des 

Colléges, permanence 

DILLON, sur sites 

 

 

 

Famille 
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C. Les Structures de Médiation Pénale 

 

La Maison du Droit et de la Justice du Lamentin 

A.D.A.V.I.M.  

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

6 

Médiateurs 

       

 

1/  5  

 

 

Rechercher une solution 

négociée entre les parties à 

lôoccasion dôune infraction 

pénale à la demande et 

sous le contrôle du parquet 

 

 

 

les victimes dôinfraction 

pénale 

  

 

 
 

La Maison du Droit et de la Justice de Fort de France 

Association La Main Tendue 

 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

1 

Agent de Médiation 

(pénale) 

 

       

 

1  /  0 

 

 

 

Justice de proximité 

 

 

 

Tout Public 
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Le Conseil D®partemental de lôAcc¯s au Droit  

 

Le « Titak dwa lakay zòt » (Justibus) 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

1 

Juriste 

       

 

  -/  1 

 

 

Information juridique de 

proximité et mise en 

relation éventuelle avec les 

acteurs de la médiation 

(APMF, ADAVIMé) 

Le « Titak dwa lakay zòt » 

bus itinérant sillonne les 

34 communes de lô´le. 

 

 

 

 

Tout Public 

  

 

Observation : Il est ¨ noter que pour cette ®tude, le recensement de la conciliation nôa pas ®t® 

prise en compte au regard des spécificités de celle-ci.  Tandis qu'il est entré dans le 

fonctionnement judiciaire que la conciliation est d'un recours gratuit, parce que réalisée par 

des magistrats ou des bénévoles, la médiation dans le cadre judiciaire est payée par les parties, 

ce qui distingue fortement les deux pratiques. D'autres différences entre la médiation et la 

conciliation résident dans le rôle du tiers... En principal, le tiers médiateur aide les parties 

dans leur réflexion et leur décision : il fait émerger les décisions des parties ; en conciliation, 

le tiers conciliateur propose lui-même des solutions aux parties. Cependant, la confusion entre 

les deux pratiques est répandue, voir entretenue, comme des titres d'ouvrages en témoignent. 
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D. Les Autres Structures de médiation  

 

PSP 

Point Services aux Particuliers 

 

Nombre dôAgents 

 

Homme 

 

         Femme 

Mission 

&  

Lieu dôIntervention 

 

Public Visé 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 médiateurs 

       

 

 

 

 

 

 

 

-  /  4 

 

 

Accompagnement dans la 

rédaction de courriers, la 

préparation de dossiers 

administratifs 

Actions de médiation à 

lôoccasion de contentieux 

(difficult®s de paiementé) 

Orientation vers des 

structures compétentes en 

matière de logement, droits 

sociaux, aide financière, 

soutien familial é 

Le PSP assure des 

permanences à son siège 

situé à Fort-de-France et 

par le biais dôun bus 

itinérant qui sillonne les 

communes du Nord 

Atlantique et du Nord 

Caraïbe de la Martinique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La population 

Il est à noter que de nombreuses administrations, ainsi que des grosses entreprises (Electricité, 

Eau, assurance, téléphonie et autres) ayant à gérer un grand nombre de réclamations et 

souvent de conflit avec les usagers ont mis en place des cellules dô®coute et des dispositifs de 

médiation. 

Exemple : le M®diateur de lôEducation Nationale : 

Cr®® en 1998, il en existe aujourdôhui 44 dans toute la France. Tous les usagers  (parents 

dô®l¯ves, lyc®ens, ®tudiants, ®l¯ves ) et tous les personnels peuvent les saisir. Il existe une 

médiatrice en Martinique. Elle reçoit les réclamations concernant le fonctionnement du 

service public de lôEducation nationale, de la maternelle ¨ lôUniversit®. En revanche elle 

nôintervient pas dans les litiges entre personnes priv®es, ni dans une proc®dure judiciaire. 

Ginette Mich®e BASSIN, ancien chef dô®tablissement à la retraite, occupe depuis 2004, à titre 

bénévole le poste de médiateur, au rectorat de Tartenson. 
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Médiation Bancaire 

Il convient de souligner, quôen Martinique certains conflits relevant du secteur bancaire peuvent °tre 

r®solus par lôintervention dôun Médiateur, qui est très souvent établi en France métropolitaine. 

 

Médiateurs de la Fédération Bancaire Français 

 

Ç CAISSE D'EPARGNE DE LA MARTINIQUE  

Monsieur le Médiateur du groupe Caisse d'Épargne 

TSA 10170 

75665 PARIS CEDEX 14 

Ç CAISSE REGIONALE DE CREDI T AGRICOLE  MUTUEL DE LA 

MARTINIQUE  

Monsieur le Médiateur 

FEDERATION BANCAIRE FRANCAISE 

Boîte postale n° 151 

75422 PARIS CEDEX 09 

Ç CREDIT MODERNE ANTILLES  

Monsieur le Médiateur de l'ASF 

75854 PARIS CEDEX 17 

Ç CREDIT MUTUEL ANTILLES -GUYANE 

Monsieur le Médiateur pour la Fédération Antilles Guyane 

BP 888 

97245 Fort-de-France 

Ç FRANCE TELECOM ENCAISSEMENTS  

Monsieur le Médiateur de l'ASF 

75854 PARIS CEDEX 17 

Ç BANQUE DES ANTILLES FRANCAISES  

Monsieur le Médiateur du groupe Caisse d'Épargne 

TSA 10170 

75665 PARIS CEDEX 14 

Ç BANQUE FRANCAISE COMMERCIALE -ANTILLES GUYANE  

Monsieur le Médiateur 

Boîte postale n° 1515422 PARIS CEDEX 09 

 

 

 








































































































































